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Etat civil 

Naissances : 
 Gabriel OUTTERS de Jean-Sébastien OUTTERS et de  Sonia POTTIER 

Mariages : 
 Alain CIVEL et Catherine DUBOIS 

 Mathias MILLE et Belem ALVAREZ VARGAS 

Décès : 
 Philippe DANES 

 Claude DOYEN 

 Viviane BAERT 

 Marie CARTON 

 Christian SAINT MACHIN 

 Odette PYLLIOEN 

 

     Chers Zegerscappelois, Chères Zegerscappeloises 

Je commencerai cet  édito par des éléments d’actualité en soulignant quelques beaux événements 
du  trimestre que vous retrouverez en détails dans le journal. 
La fête de Gym et Détente  qui offert de belles représentations et dont la soirée a été un réel suc-
cès.  
Le déplacement  intergénérationnel  (enfants de l’école et les Soldats de France) qui a eu lieu le 14 
juin à Rethondes et au château de Chantilly 

La fête du village qui a réuni les villageois autour d’un méchoui  et qui s’est terminée par un beau 
feu d’artifice. Quel magnifique moment de convivialité ! 
La fête de l’école qui marque traditionnellement le début de l’été 

Etc, Etc… 

Merci une fois encore à tous les bénévoles qui œuvrent pour proposer des activités et animations à 
Zégerscappel.  Je voudrais saluer l’engagement d’Isabelle MELLIET qui a présidé le club de Ju-

Jutsu et celui tout particulier de Marie-Claude VANDENBUSCHE qui pendant 13 ans aura défen-
du les intérêts de Gym et Détente, pour en faire une association dynamique et actrice du sport san-
té pour tous. Qu’elles soient toutes les deux remerciées ! 
 

Les travaux prévus 

La classe de Mme  Bassimon sera repeinte cet été  par un chantier école « Initiative Rurale » et  
sera équipée  d’un tableau numérique offert par le CCAS et l’association ZOE. 
La salle de sport a démarré par des travaux de voirie provisoire. L’ensemble des subventions est 
confirmé. La région vient de nous octroyer une aide de 200 000 euros.  
Des dossiers sont en cours et en attente de financement  (les toilettes supplémentaires de l’école). 
Nous venons d’obtenir 40% de subvention de l’état  et nous attendons l’aide du département.  
 

RAPPEL Je compte beaucoup sur le sens civique et la vigilance de la population pour que notre 
village reste propre et calme. Nous devons préserver notre cadre de vie qui n’est pas l’affaire de 
quelques-uns mais de nous tous ! 
 

Dans l’immédiat, profitons de cette période des beaux jours.  
Tout le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter un bel été.  
 

Bien sincèrement à vous,  Chantal COMYN, Maire  
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L’écho du Conseil 

Relevé des décisions du CONSEIL MUNICIPAL 12 AVRIL 2018 

Chantal COMYN, Maire ; Franck SPICHT, Premier Adjoint ; Lydie CLOET, Vincent COLAERT, 
Adjoints, Axelle NIETO, Christine CARPENTIER, Alexis POUBLANC, Thierry SIPIETER, Franck 
RICHARD, Roger FEBURIE, Stéphane DEKEISTER, Sylvie WAREMBOURG. 
Absents excusés :  
Martine GHEKIERE qui a donné procuration à Franck SPICHT. 
Benoit DESTEIRDT qui a donné procuration à Roger FEBURIE. 
Jacques DEVULDER qui a donné procuration à Chantal COMYN 

Le secrétaire de séance est Franck SPICHT. 
1 - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal  du 29/03/2018 : vote à l’unanimité 

2 - Approbation des taxes locales 

3 - Vote du budget primitif de la régie de transport  
4 - Vote du Budget de la Commune  
Cf présentation des éléments principaux du budget 2018 plus loin. Pour le dossier complet consulter 
le site internet : vie municipale/ Comptes rendus 

5 - Travaux de voirie 2018 sur l’enveloppe de la CCHF dédiée à la commune 

 

 

Thierry SIPIETER fait remarquer que le parapet du pont de l’Yser se décale (chemin des templiers). 
6 - SIECF – Achat groupé d’énergie 

Le SIECF sollicite la commune à participer à un nouvel achat groupé d’électricité, de gaz naturel, de 
gaz propane et de fioul, à compter du 1er janvier 2019. 
Le conseil à l’unanimité décide : 
d’autoriser la constitution d’un groupement de commandes pour la fourniture d’énergie et services 
associés, au bénéfice de l’ensemble des collectivités territoriales et établissements publics du terri-
toire de Flandre ; 
d’autoriser Madame le Maire à signer la Convention de groupement de commandes ; 
7 - Délibération signature convention avec la CCHF pour l’étude de l’abattoir 

Par décision en date du 23 novembre 2017, la commune a accordé une participation financière à la 
hauteur de 3 000€ pour la réalisation d’une étude de faisabilité de la reprise de l’abattoir TIMMER-
NAN menée par la Communauté de Communes des Hauts de Flandre. 
En conséquence le Conseil à l’unanimité autorise Madame le Maire à signer la convention nécessaire 
au versement de la participation financière. Mme le Maire précise que l’étude va démarrer en avril et 
que des réunions de travail se mettent en place. 
8 - Délibération demande de subvention au titre de l’aide départementale aux villages et bourgs 
(ADVP) pour les travaux des toilettes de l’école  

Madame le Maire informe les conseillers que dans le cadre de la mise en place de sanitaires supplé-
mentaires à l’école, la commune peut solliciter le Conseil Départemental du Nord afin d’obtenir une 
subvention dans le cadre du dispositif : Aide Départementale aux Villages et Bourgs (ADVB). Dans 
ce cadre, il est proposé d’autoriser Madame le Maire à déposer une demande de subvention à hauteur 
de 9 994€. Accord à l’unanimité. 

Budget prévi-
sionnel 

Montant Travaux à réaliser Reporté 

2017 358 600.00€ Abords de la salle de sports 

Rue du 5 septembre 

Avril – mai 2018 

Fin mai 2018 

2018 354 900.00 Rue des Templiers entre la 
route départementale et la 
Rue d’Arneke 

Rue des Cailloux 

  

Au dernier trimestre 
2018 

  

  

Au dernier trimestre 
2018 



9 - Divers 

 

* Les contrats aidés sont remplacés par le Parcours Emploi Compétence (PEC).  
Objectif du dispositif : Favoriser le retour à l’emploi des personnes rencontrant des difficultés particulières 
d’accès au marché du travail. Une attention particulière est accordée à certains publics tels que les travail-
leurs handicapés. 
Sélection des employeurs en fonction : 
. Du poste proposé : le poste doit permettre de développer la maîtrise de comportements professionnels et 
des compétences ; 
. L’employeur doit démontrer une capacité à accompagner au quotidien la personne ; 
. L’employeur doit permettre l’accès à la formation et à l’acquisition de compétences  

. Le cas échéant la capacité de l’employeur à pérenniser le poste. 
Type de contrat : 20h/ semaine pour une durée allant de 9 mois à 1 an. 
Aide à l’employeur : entre 30 et 60% selon le profil de la personne recrutée (moyenne de 45%) 
. Il est précisé que le nombre de contrats baisse par rapport à l’ancien système : seulement 400 pour les terri-
toires de la CUD et de la CCHF. 
 

* Point salle de sport 
Rencontre le 10/04/2018 avec le cabinet ABCISS.  
L’architecte qui a repris le projet est Mr Julien Pichon et le directeur des travaux Mr François Fournier.  A 
ce jour, le dossier des marchés publics a été transmis à la sous-préfecture. Les entreprises non retenues ont 
été informées dans un premier temps et ont 11 jours pour réagir.  
Le 11 avril, le courrier a été transmis aux entreprises retenues. 
Mme le Maire apprend aux élus qu’aujourd’hui même l’entreprise retenue pour le lot 3 (charpente lamellé 
collé) s’est déclarée défaillante et ne veut plus assurer le projet en argumentant qu’elle n’a pas obtenu les 
autres lots sur lesquelles elle s’était positionnée. Si cette position ne tient pas d’un point de vue légal, les 
lots étant tous distincts, le conseil préfère ne pas poursuivre avec une entreprise qui fait preuve d’une telle 
attitude dès le départ du chantier. Le conseil donne pouvoir à Mme le Maire de mener l’ensemble des dé-
marches pour contracter avec l’entreprise ayant terminé à la deuxième position. 
Le suivi de chantier sera assuré par le cabinet d’architectes avec Vincent Colaert et Jacques Devulder. Les 
réunions de chantier auront lieu le jeudi matin.   
Les élus ont rappelé à ABCISS la clause d’insertion que nous demande particulièrement le département.  
 

* Nouveau périmètre de distribution de comprimés de la centrale nucléaire de Gravelines étendu à 20 
kms.  
Rencontre du 6 mars avec la direction des sécurités de la préfecture du Nord. Étaient présents : Mme le 
Maire, Franck Spicht, Roger Feburie .  
Une circulaire du 26 avril 2016, prévoit l’extension de la distribution des comprimés de 10 à 20 km du 
périmètre autour des centrales nucléaires. 
Dans le périmètre du PPI, les communes sont astreintes à un certain nombre d’obligations, notamment celle 
d’élaborer un PCS (plan communal de sauvegarde). 
Dans le cas spécifique des PPI nucléaires, il est obligatoire d’informer les populations des communes con-
cernées des risques et de la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident, et les habitants doivent avoir 
chez eux des doses d’iode – qui sont distribuées gratuitement en pharmacie dans les périmètres touchés. 
La commune de Zegerscappel est concernée, car en limite du périmètre (20 KMS) par quelques habitations 
dans le secteur d’Eringhem. Nous avons évoqué la possibilité de l’étendre à la commune en prenant l’Yser 
comme frontière naturelle et intégrer ainsi le PPI de la Centrale.   
La population recevra un courrier d’EDF pour chercher les comprimés en pharmacie.   
 

* Retours conseil d’école par Sylvie Warembourg.  
26 départs en juillet pour le collège. Prévision d’effectif : 180 élèves à la rentrée contre 186 actuellement. 
Tous les cours seront doubles. Le conseil d’école a émis le souhait de garder les horaires actuels. M le direc-
teur a pointé le risque de perdre le poste de secrétaire mis à disposition par l’Education Nationale. 



SYNTHESE DES PRINCIPAUX ELEMENTS  
DU BUDGET COMMUNAL 2018 

 

LE MAINTIEN DES TAUX DES TAXES LOCALES :  

  

Base imposition 
prévisionnelle 

2018 

Taux 
Produits à taux 

constants 

Taxe habitation 1 320 000€ 14.75% 194 700€ 

Taxe foncière 912 100€ 11.93% 108 814€ 

Taxe foncière Non Bâtie 149 300€ 53.31% 79 592€ 

TOTAL DU PRODUIT 383 106€ 

UN BUDGET DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A 1 616 887,78 € 

Commentaires principaux par rapport à 2017 : 
Charges à caractère général : 
+ 25 000 € assurance dommages ouvrages payable sur un exercice pour le chantier salle de sports. 
- 5000 € de charges d’énergie prévisionnelles (effet escompté de la pose des leds sur l’éclairage public et des 
modulateurs) 
Maintien des dépenses des années antérieures, avec quelques ajustements qui permettent 5000 € d’économies 
en particulier liées à la fin des NAP (Nouvelles Activités Périscolaires). 
Salaires et charges : + 8000 €, intégration d’une enveloppe pour le Complément Indemnitaire Annuel de 3000 
€ (réforme RIFSEEP), Mouvements du personnel : départ fin décembre de K.DEBLOCK, arrivée fin mars 
d’I.JONCKEERE, remplacement suite accident du travail d’un contrat aidé.  
Le maintien des subventions aux associations voire une légère augmentation pour certaines 

Autre élément : Fin de l’emprunt dit « suisse » à taux variable. 
En recettes : pas de baisse des dotations de l’Etat. Pour la première fois depuis 3 ans. 
 

UN BUDGET D’INVESTISSEMENT QUI INTEGRE LA CONSTRUCTION DE LA SALLE DE 
SPORTS  
Intégration de la salle de sports hors VRD et hors charges payées antérieurement (ingénierie) 
Une politique d’investissement 2018 qui intègre des mises aux normes (suite à visite médecine du travail; plan 
d’actions cimetière…), l’entretien de nos immeubles, mais également des démarches plus ambitieuses 
(aménagement de la place (arrêt bus), installation de toilettes supplémentaires a l’école, nouvelles illumina-
tions de Noël, projet de réfection du monument aux morts) 

Le détail du vote du budget est à retrouver sur le site internet : rubriques  
« Comptes rendus de conseils municipaux ». Séances de février et avril. 

Plan de financement de la salle de sports 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’en- semble des co-

fi- nancements sont acquis à 
la date du 11 juin 2018. 

Charges   Produits   
  

  

           

travaux 1 700 000 Etat FSIL    153 530 

honoraires 126 000 CCHF    50 516 

    CAF    19 598 

    

Départe-
ment  

  

300 000 

    Région    200 000 

    Commune    429 526 

TVA 365 200 FCTVA    283 030 

    emprunts    755 000 

           

TOTAL 
TTC 2 191 200 Total   

  

2 191 200 



Tableau des autres investissements 2018 : 

Mise en place protections anti-pigeons église 1 992,00 € 

pose volet roulant cantine 1 500,00 € 

changement porte double salle polyvalente 4 668,00 € 

Travaux sur horloge église 2 634,00 € 

réfection auvent et escalier chapelle de la Cloche 772,00 € 

Installation d'une cuve a fuel atelier municipal 1 320,00 € 

Achat vestiaires et armoires pour le personnel 1 023,00 € 

Achat d'une remorque service technique 1 039,00 € 

Achat distributeur d'engrais 600,00 € 

Pose d'un monument jardin du souvenir 1 000,00 € 

Installation d'un caveau d'attente au cimetière 498,00 € 

rénovation monuments aux morts 10 000,00 € 

muret de séparation entre MAM et anc. Maison parois-
siale 2 650,00 € 

Achat nouvelles illuminations de Noël 5 000,00 € 

Place : installation de barrières en bois sécurité arrêt bus 3 940,00 € 

Achat matériel de camping centre aéré 1 000,00 € 

Contrôle et travaux réseau électrique 9 546,00 € 

Sanitaires supplémentaires école 50 000,00 € 

Rénovation partielle circuit chauffage école 2 440,00 € 

Pose d'un nouvel interphone école 1 350,00 € 

    

TOTAL 102 972,00 € 

Des subventions sont sollicitées auprès des partenaires dès que l’opportunité peut se présenter. C’est ainsi 
que le nouveau bloc sanitaire de l’école bénéficiera d’un soutien de l’Etat de près de 20 000 €, la même 
somme est sollicitée auprès du Conseil Départemental. 

L’ensemble des éléments concernant le budget 2018 ont été votés à l’unanimité. 

Relevé des décisions du CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2018 

Etaient présents : Chantal COMYN, Maire ; Franck SPICHT, Premier Adjoint ; Lydie CLOET,  Adjoint, 
Axelle NIETO, Martine GHEKIERE, Christine CARPENTIER, Alexis POUBLANC, Thierry SIPIETER, 
Franck RICHARD, Roger FEBURIE, Stéphane DEKEISTER, Sylvie WAREMBOURG, Benoit 
DESTEIRDT, Jacques DEVULDER. 
Absent excusé :  Vincent COLAERT  qui a donné procuration à Chantal COMYN 

Le secrétaire de séance est Franck SPICHT. 
 

Adoption du PV du conseil du 12.04.2018. : Vote à l’unanimité 

 

Ressources Humaines : 
Délibération sur la mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 
de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.)  
Franck SPICHT expose : Cc dossier reporté au Comité Technique Paritaire Indemnitaire du 23 mars dernier à 
fait l’objet d’une nouvelle saisine. Un avis favorable a été prononcé ce jour. 
Pour rappel, le nouveau régime indemnitaire (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’Etat est 
transposable à la fonction publique territoriale et comporte :  
- une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE), qui vise à valoriser l’exercice des 
fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, 
d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de 
l’expérience professionnelle. 
 

 



Chaque emploi est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères suivants : 
Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 
La Commune a constitué sa propre grille présentée en commission RH et aux agents lors d’une réunion en 
avril. A chaque groupe de fonction correspondent des montants plafonds définis par et pour la commune en 
fonction de ses capacités et réalités budgétaires. 
Cette indemnité remplace toutes les autres primes existantes préalablement. L’application de ce nouveau ré-
gime indemnitaire obligatoire n’amène aucune charge supplémentaire. 
- un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir (CIA).  
Cette part est facultative. 
 Il est proposé d’attribuer individuellement aux agents un coefficient de prime appliqué au montant de base et 
pouvant varier de 0 à 100 % 

Ce coefficient sera déterminé à partir des résultats de l’évaluation professionnelle selon les critères suivants : 
Critères liés à l’efficacité dans l’emploi et la réalisation des objectifs : 30 % 

Critères liés aux compétences professionnelles et techniques : 30 % 

Critères liés aux qualités relationnelles avec les usagers, les collègues et la hiérarchie : 40% 

Les montants plafonds maximums vont de 400 à 735 € pour un temps complet. 
Le CIA fera l’objet d’un versement en une seule fois et ne sera pas reconductible automatiquement d’une an-
née sur l’autre. 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er juillet 2018  
En sont bénéficiaires : Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 
Les élus délibèrent favorablement à l’unanimité sur la mise en place de ce nouveau régime indemnitaire 
pour les agents.  
 

Délibération sur la mise en place du Compte Epargne Temps. 
Le compte épargne-temps (CET) représente la possibilité d’accumuler des droits à congés rémunérés par le re-
port de jours de congés, et/ou de repos compensateurs. 
Les agents titulaires et non titulaires employés à temps complet ou à temps partiel, de manière continue depuis 
un an, peuvent solliciter l’ouverture d’un CET. 
La demande annuelle d’alimentation du CET doit être formulée par l’agent avant le 31 décembre. Le CET est 
alimenté par le report de congés annuels. Toutefois, l’agent doit prendre au moins vingt jours de congés an-
nuels dans l’année. L’alimentation du compte épargne-temps par le report de jours de repos compensateurs est 
possible, dans la limite de 6 jours par an. 
Le  nombre total des jours maintenus sur le C.E.T. ne peut pas excéder 60 jours. 
Si le nombre de jours épargnés est égal ou inférieur à 20, les jours sont automatiquement maintenus sur le 
C.E.T. en vue d’une utilisation ultérieure sous forme de congés. Pour les jours accumulés au-delà de 20 jours et 
dans la limite des 60 jours, Madame le Maire propose d’ouvrir aux agents de la commune, le droit à compensa-
tion financière qui se matérialise par l’exercice d’un droit d’option pour l’agent concerné. L’agent peut égale-
ment combiner ces possibilités entre elles dans les proportions souhaitées. Disposition validée à l’unanimité  
  
Délibération Parcours Emploi Compétences. 
Depuis janvier 2018, les contrats aidés sont transformés en parcours emploi compétences (PEC). La commune 
dispose à ce jour de 2 contrats CUI-CAE qui arrivent à échéance le 30/08/2018 et 1 contrat d’avenir dont le 
terme est fixé au 18/06/2020. 
Considérant le besoin recensé pour l’hygiène et l’entretien des bâtiments, l’aide, l’accueil, la surveillance et à 
l’encadrement des élèves notamment sur la pause méridienne ainsi que le transport scolaire, il s’avère néces-
saire de recruter des agents sur ce nouveau dispositif.  
En conséquence, il est validé à l’unanimité  le recrutement de postes en CUI-CAE/PEC.  
 

 



Création de deux emplois permanents Compte tenu de la réorganisation des services municipaux suite à 
un départ en retraite au 1er octobre 2018 (agent qui effectue 28h/sem.), il convient de créer deux nouveaux 
postes : 
La création d’un emploi d’adjoint technique à temps non complet (17h30/ sem) pour exercer les fonctions 
d’agent technique polyvalent à compter de septembre 2018.  
La création d’un emploi d’adjoint technique principal 2ème classe à temps complet pour exercer les fonctions 
d’agent technique polyvalent à compter de septembre 2018. Ce poste correspond à l’augmentation du temps 
de travail d’un agent actuel (+ 5h/ semaine) 
Proposition validée à l’unanimité. 
 

T.SIPIETER interroge sur le remplacement du contrat d’apprentissage de Q. HEIMST fin août. Mme le 
Maire répond que ce remplacement n’a pas vocation à être automatique. Il a toujours été précisé que c’était 
le parcours du jeune qui était priorisé et non le renfort technique.  
T.SIPIETER s’inquiète alors de l’impact de ce non remplacement sur la propreté. 
Des élus remarquent que les employés communaux devraient être plus attentifs à leur sécurité lorsqu’ils in-
terviennent en proximité de chaussée. 
 

Recrutement : Informations Centre aéré. 
Mme Nieto expose les effectifs du centre aéré de cet été, de l’équipe d’animation et le programme. Les élus 
constatent avec satisfaction que les effectifs augmentent. Mme NIETO précise qu’il a été permis un retour à 
domicile le midi pour les familles qui le souhaitent. L’accueil garderie le matin et le soir est maintenu. 
Equipe du CLSH (personnel communal) 
Annie DEBAECKE – Animatrice du 16/07 au 27/07.  
Sylvie BECUE – Animatrice du 16/07 au 10/08. 
Joséphine TANT – Animatrice du 16/07 au 10/08. 
Alice DEGRUGILLERS – Animatrice du 16/07 au 10/08.  
Embauches : 
Anthony DEMAN – Directeur 
Pierre Antoine COLAERT – Animateur du 16/07 au 10/08. 
Amandine DETAVERNIER – Animatrice du 30/07 au 10/08. 
Elodie DOOGHE – Animatrice du 16/07 au 10/08. 
Léa VANPEPERSTRAETE si prolongation d’arrêt maladie d’Alice DEGRUGILLERS 

 

Finances : 
sanitaires supplémentaires de l’école : Suite à l’avis favorable de la demande de subvention auprès de 
l’Etat (19960 €) et en attente de la réponse du Conseil Départemental (19960 € sollicités) ,  il est nécessaire 
de procéder à l’inscription de la dépense au budget (50 000 €).  Vote à l’unanimité  
Chauffage : Certains radiateurs de l’école ne fonctionnent pas ou très peu (Hall et bureau du directeur), 
Une intervention de débouchage des réseaux a été réalisée mais n’a pas permis de résoudre ce problème qui 
nécessite une intervention plus conséquente. Ces travaux seront réalisés avant l’automne pour un coût de 
2440 €. 
Interphone classe du directeur : Pour ouvrir la porte de l’école via le visiophone,  le directeur doit se dé-
placer dans son bureau et laisser sa classe. Le poste de secrétaire étant supprimé du fait de l’Education Na-
tionale à la rentrée et afin de ne pas laisser les enfants sans surveillance, un 2nd visiophone dans la classe du 
directeur sera mis en place. Coût : 1350 €. 
 

Salle de sports :  
Mme le Maire fait un point d’avancement : Démarrage des travaux provisoire voirie le 14 mai par Alliance 
TP.  Les lots 3 (Charpente) et 14 (Ascenseur) ont fait l’objet d’une nouvelle consultation :  Analyse et choix 
du titulaire le 29 mai en commission appel d’offres : 
Lot 3 : SAS MARGUERON retenue pour un montant de 117 000€ HT 

Lot 14 : Ascenseur TOULOTTE retenu pour un montant de 18 580 € HT. 
  
Accord de la Région pour une subvention de 200 000 euros  



Emprunt pour le financement de la salle de sports. 
Afin d’assurer le financement des travaux de construction et d’aménagement de la salle de sports, il y a lieu de 
recourir à un emprunt. 
Franck SPICHT expose les démarches réalisées auprès des organismes bancaires (Caisse d’Epargne, Caisse 
des Dépôts et Consignations, Crédit Agricole, Banque Postale) et leurs propositions. Le conseil prend connais-
sance de l’offre de financement et des conditions générales qui y sont attachées proposée par La Banque Pos-
tale, offre la plus avantageuse pour la commune, que la commission finances réunie le 7 juin propose de voter. 
Montant du contrat de prêt : 755 000,00 € 

Durée du contrat de prêt : 20 ans  
Taux d’intérêt annuel : taux fixe à 1.54 % 

Echéance d’amortissement et d’intérêts : périodicité trimestrielle. 
Mode d’amortissement : constant 
Commission d’engagement : 0.10% du montant du contrat de prêt. 
F.SPICHT précise que l’offre de la Banque Postale étant au maximum de 755 000 €, il y a lieu de revoir le 
plan de financement de la salle. L’autofinancement de la commune passe de 400 000 € à 429 526 €. 
En conséquence, suite à proposition, le conseil accepte à l’unanimité  de contracter auprès de la Banque 
Postale un prêt de 755 000 euros selon les conditions financières décrites  
 

Informations Elevage AMMEUX / Enquête publique : avis du Conseil Municipal 
Une consultation publique s’est tenue du 7 mai au 8 juin 2018 concernant une augmentation d’exploitation 
d’élevage de volailles par le GAEC des Templiers situé à Zégerscappel au 4 rue du Sud. Il s’agit d’un bâti-
ment existant mais dont la capacité de production sera plus importante. A ce jour, la production est de 30 000 
poulets par lot. L’élevage se fait sur 6 semaines et 6 bandes par an. L’élevage est réalisé au sol sur de la paille. 
Les aliments proviennent de l’entreprise SABE de la région de St Omer. Les poussins proviennent de chez 
D’HEM à Wylder et partent à l’abattoir LIONOR à Steenbecque. Les Poulets bénéficient du label « saveurs en 
Nord ». Apres extension, le nombre des poulets va passer à 37000 poulets par lot.  
Ceci correspondra  à une augmentation totale de 42000 poulets/an  soit 50 tonnes de fumier supplémentaires. 
Le comité consultatif communal « relation avec les agriculteurs » s’est réuni lundi 11 juin à 18h avec l’entre-
prise GAEC des templiers pour donner son point de vue et éclairer les conseillers sur ce projet. L’épandage 
sera essentiellement sur Zegerscappel avec 62,35 hectares mis à disposition .Il n’y a pas d’épandage l’été. Les 
épandages sont enfouis après dépôt sur les champs. Le comité consultatif a mis en évidence le fait que 30 à 40 
hectares sont réellement utilisés pour l’épandage. Globalement, cette extension représente le passage de 12 
camions supplémentaires sur une année (livraison de produits, des poussins, et enlèvements). En consé-
quence, les conseillers à l’unanimité émettent un avis favorable à cette extension. 
Ils regrettent la manière dont a été rédigée la consultation publique qui laissait croire à une création, ce qui a 
pu fausser l’opinion de certains concitoyens. 
 

Délibération saisine par voie électronique. 
Depuis 2016, les usagers disposent du droit de Saisine par Voie Electronique. Ce nouveau droit généralise 
l’usage des « dispositifs électroniques » dans les relations entre les usagers et les administrations en leur re-
connaissant la même recevabilité que les saisines par voie postale. La collectivité doit informer les usagers de 
ce droit et des dispositifs mis en place pour l’exercer et en préciser les modalités d’utilisation.  Le conseil dé-
cide  à l’unanimité d’arrêter le formulaire de contact du site internet de la commune (http://
www.zegerscappel.fr/fr/nous-contacter) ainsi que l’envoi d’un email « standard » à l’adresse mai-
rie.zegerscappel@wanadoo.fr comme seuls dispositifs de saisine par voie électronique. 
 

Informations Projet voirie/ Voie mixte. 
Une étude complémentaire de relevé hydraulique doit encore être effectuée essentiellement sur la partie allant 
du rond-point, rue d’Ypres à la gare d’Esquelbecq.  La maitrise d’œuvre de ce projet sera le Département. 
Coût du projet estimé à 300 k€ pour la partie entre Zégerscappel et la gare d’Esquelbecq (prise en charge Con-
seil Départemental à hauteur de 210 k€, le solde sur la part communale du budget voirie de la CCHF). 
Point Aménagement foncier. 
Une réunion avec les agriculteurs aura lieu jeudi 5 juillet à 9h30, à la salle polyvalente. A l’ordre du jour : pré-
sentation du périmètre retenu. 

http://www.zegerscappel.fr/fr/nous-contacter
http://www.zegerscappel.fr/fr/nous-contacter
mailto:mairie.zegerscappel@wanadoo.fr
mailto:mairie.zegerscappel@wanadoo.fr


Dates à retenir 

 Du 9 au 15 juillet :  Neuvaine à Saint Bonaventure 

 Mercredi 11 juillet :   encombrants au centre du village et à la cloche 

        Si vous habitez les écarts, pour bénéficier de la collecte  
        du centre-ville merci de faire une demande 48 h au préalable  
        Au 03 28 62 03 96 ou contact@sm-sirom-flandre-nord.fr 

 Du 16 juillet au 10 août : Centre de Loisirs  
 1 - 2 - 3 septembre :  Ducasse 

 8 septembre :  concours de belote organisé par le club rencontres et détente 

 9 septembre : Ball-trap  organisé par la société de chasse  St Hubert 
 12 septembre : repas des aînés 

 7 octobre : Duathlon, Kids duathlon et randonnées 

 13 octobre :  journée nationale du commerce de proximité 

 14 octobre : Brocante couverte à la salle polyvalente organisée par ZOE 

 

Durant la phase travaux, la coordination va se mettre en place avec les associations, l’école quant à 
l’utilisation de la salle en termes de plannings horaires. L’objectif étant : que les activités qui se dérou-
lent actuellement à la salle polyvalente se déplacent dans la nouvelle salle de sports ; que de nouvelles 
activités sportives se créent du fait de la salle de sports. 
Si vous êtes intéressés pour aider à la naissance d’une section basket, hand-ball, volley, badmin-
ton, ou autres ; faîtes-vous connaitre en mairie. 
Nous allons bien sûr mettre en œuvre les deux idées qui ont été mis en avant lors des dépôts de dossiers 
de demandes de subventions : à savoir une salle ouverte également aux habitants des communes voi-
sines qui n’en possèdent pas, et la déclinaison d’activités dans le cadre du « sport santé » des séniors. 

Rappel : la salle sera accessible en voiture par la rue de Bollezeele, la sortie se fera rue du Maréchal 
Leclerc en sens unique. Un accès piéton est également prévu par le côté de l’actuelle salle de loisirs 
(« placette » rue du maréchal Leclerc).  
Le bâtiment comprendra : une salle de sports proprement dite aux normes de compétition, des ves-
tiaires et sanitaires, et au-dessus un espace sports au sol permanent. De sorte deux activités pourront 
avoir lieu en même temps. 

En couverture : Chantier de la salle de sports : c’est parti  ! 

 

Projet ambitieux, Projet d’avenir pour la commune, le chantier de la salle de sports a officiellement dé-
marré courant mai par la création de la voirie provisoire du chantier et par la réalisation des pieux de fon-
dations. 
C’est désormais parti pour plus d’un an de travaux ! 

Depuis le choix de l’emplacement, à l’achat du terrain, près de 10 
ans se sont passés. Des délais administratifs longs et malheureuse-
ment incompressibles, la nécessité de bien définir le projet, de bou-
cler un budget qui réalise l’exploit en ces temps de « disettes » fi-
nancières de réunir des fonds de l’Etat, de la Région, du Conseil 
Départemental, de la CCHF et de la CAF ! Un tour de table finan-
cier réussi au prix de nombreux dossiers, et relances des finan-
ceurs. 



Le Comité des fêtes 
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Avec quelques rayons de soleil en soirée, près de 200 participants, la fête du village a été un succès 
cette année encore avec un succulent méchoui agrémenté de légumes préparés par les membres du 
comité, et en clôture un beau feu d’artifice.  
 

Cette soirée animée par notre DJ « sunlight » a été aussi l’occasion de présenter le badge de notre 
Géant KLAKKE vendu au profit du comité des fêtes au prix de 2 €. Si vous ne le possédez pas en-
core, n’hésitez pas à vous rapprocher d’un membre du Comité des Fêtes ou en mairie. Il fera sensa-
tion sur les « cletches » pour carnaval entre autres. 
Les produits de la vente permettront de restaurer notre Géant qui commence à prendre  
« un peu d’âge »  
 

 

Nous avons adhéré à la Fédération des Géants et de ce fait, recevons et diffusons des informations 
sur ce qui se passe dans cette grande famille des Géants de la région 
des Hauts de France et sur klakke en particulier, mettant ainsi à 
l’honneur notre village. 
En Mai, nous  nous sommes déplacés à Winnezeele pour le baptême 
d’Eloi.  

Le Dimanche 8 juillet,  
nous participerons  

à la 6ème ronde Internationale des Géants à Wormhout  
avec la participation de 70 Géants et 7 formations musicales  

à l’occasion des anniversaires  
des 2 Géants de Wormhout. 

 

Klakke et son groupe seront à Esquelbecq pour la  Patate Feest fin 
août et à Soissons pour la fête du haricot  fin septembre. 
Remercions notre porteur Jean-Michel, et l’ensemble des accompagnateurs qui, au gré de leurs dis-
ponibilités  suivent les déplacements et endossent le costume. 
 

 

La Brocante du 17 juin s’est déroulée dans une bonne ambiance, que chacun aurait aimé voir agré-
mentée de quelques rayons de soleil. Les quelques 200 exposants, ont pu présenter leurs étals devant 
plusieurs centaines de visiteurs. 
 

 

      Démonstration des majorettes du village                 Nos commerçants avaient sorti leurs étals 



Amis Duathlètes, Amis Randonneurs,    

Les préparatifs du 6ème Cross-Duathlon du Haricot se poursui-
vent… Et les inscriptions sont désormais ouvertes !  
 

Initié lors de la « Fête du Haricot 2013 », le CROSS-

DUATHLON du HARICOT se perpétue avec sa sixième édi-
tion, le Dimanche 7 Octobre 2018 à Zegerscappel. 
 

Cette manifestation sportive, affiliée à la Fédération Française 
de Triathlon (FFTRI) et ses 42000 licenciés, est organisée par 
le Comité des Fêtes du Village, en partenariat avec la ligue de 
Triathlon et, pour cette édition, les villages de Bollezeele et 
Arneke.  
 

Côté ambiance, la convivialité restera le maître mot avec 
planche flamande et boisson (offerte pour chaque participant) à 
partager après l’effort. Les récompenses seront attribuées pour 
chaque catégorie (et pas uniquement au classement scratch) et, 
quel que soit votre classement, vous repartirez avec un beau 
cadeau souvenir.  
 

Côté sportif, avec un tout nouveau parcours, la course majeure pour adultes combine 3 épreuves succes-
sives : 1 course à pied de 6 kms, 1 parcours VTT de 23 kms et une épreuve finale de course à pied de 3 kms. 
 

En parallèle, les duathlons Kids, organisés depuis 2016, rencontrent un  succès grandissant avec la participa-
tion de plus de 150 enfants âgés entre  6 et 14 ans.  Ces épreuves seront donc reconduites cette année et, pour 
compléter cette démarche, les 14-17 ans auront également leur épreuve lors de cette 6e édition. 

Pour les autres distances, voir le tableau ci-dessous : 

  Adultes Kids 14/17 Kids 10/13 Kids 6/9 Rando 

Années 2000 et 
avant 2001-2004 2005-2008 2009-2012 Toutes 

Distance M XS XS XS 11 kms 

CAP1 6 kms 1,5 km 800 m 400m   

VTT 23 kms 5,5 kms 4,5 kms 1,5km   

CAP2 3 kms 1 km 600 m 400m   

Ces distances sont très accessibles autant pour les adultes que pour les enfants. Alors n’hésitez pas à 
faire découvrir le Duathlon à vos enfants !  Ils passeront un bon moment, comme les 150 enfants ayant 
participé l’année dernière. 



Autre nouveauté permettant d’inciter la participation des amateurs non spécialisés : les épreuves pourront être 
réalisées en relais (mixte ou non) avec un binôme composé d’1 coureur et d’1 VTTiste. 
 

La randonnée pédestre (11 km sur un tout nouveau parcours également) reste évidemment au programme 
avec plus de 250 marcheurs qui arpentent tous les ans les chemins de Zegerscappel et qui découvrent les 
points d’intérêt de notre village labellisé « Village Patrimoine » . 
 

Enfin et surtout, parce que cette manifestation se veut ouverte à toutes et à tous, nous soutiendrons cette année 
encore une action associative et solidaire.  
 

L’association « Trisomie 21 Nord » qui œuvre pour l’insertion sociale, depuis la crèche jusqu’au monde de 
l’entreprise, des personnes avec une trisomie 21 sera ainsi mise en lumière. Nous souhaitons en outre que 
cette 6e édition se déroule en l’honneur d’Alixe et de son association ‘P’tite Alixe’ avec laquelle nous 
avons partagé de grands moments l’année passée. 
 

Inscription à toutes les épreuves exclusivement par Internet jusqu’au 04/10 sur le site Prolivesport à 
l’adresse suivante :  https://inscriptions-prolivesport.fr/cross-duathlon-du-haricot-2018 

Attention, les tarifs ne restent réduits que jusqu’au 20 septembre 2018 ! 

 + 2€ de pass compétition obligatoire pout les non-licenciés FFTRI (1€ pour les Kids)  

 

Adultes (Individuel / Relais) Kids (tarif unique Individuel - Relais) Rando 

Jusqu’au 20/09 Après le 20/09 Jusqu’au 20/09 Après le 20/09   

11€ / 22€ 13€ / 22€ 4€ 6€ 9€ 

Et pour rester informés jusqu’au jour de la course, 
abonnez-vous à notre page facebook    

https://www.facebook.com/crossduathlonduharicot 

A très bientôt donc. Et d’ici là, gardez la forme ! 
L’équipe du Cross-Duathlon du Haricot  

https://inscriptions-prolivesport.fr/cross-duathlon-du-haricot-2018
https://www.facebook.com/crossduathlonduharicot


Programme Ducasse 2018 
(ce programme pourra encore être complété) 

 

Samedi 1er septembre 

. Animations sur la place du village : toute la journée, expositions de voitures anciennes, avec  possibilité 
de faire des baptêmes (2€) 
. Salle polyvalente : Soirée dansante animée par l’orchestre Evasion  

Au menu : notre traditionnelle carbonade flamande ou jambon à l’os, fromage, dessert 
Tarif : 17 euros sans boisson, 8 euros pour les enfants 

Renseignements et inscriptions à partir du 16/08/18 en mairie de Zegerscappel 
Venez nombreux, les bénéfices seront partagés entre deux associations du village organisatrices  

de la soirée avec le soutien du comité des fêtes  
(participation financière de la commune) 

  

Dimanche 2 septembre 

10 h 30 : dépôt de gerbe à la stèle commémorative du 5 septembre 1944 

11 h 00 : messe de ducasse avec la participation de l’harmonie de Wormhout 
12 h 00 : Concert apéritif par l’harmonie de Wormhout sur la place 

 

Vers 15 h 30, concert Shadows Memories, groupe mythique des années 60.  
A l’issue du spectacle concert de Fred Drieux organisateur du label guitare d’Esquelbecq 

  

Lundi 3 septembre 

9 h 30 : Randonnée pur tous. Le comité des fêtes vous accueillera avec un café et un croissant. Départ 
salle polyvalente. 
12 h 00 : Apéritif-repas et après-midi dansant animé par Olivier. Salle Polyvalente 

Menu : Potjevleesch, frites, salade, fromage, dessert et café au prix de 16 euros pour les adultes( boissons  
non comprises) 

 

 

 

Pendant toute la durée de la ducasse, les manèges sont présents sur la place. 

               Concert apéritif                                             ça danse et ça s’amuse le lundi de ducasse 

 

 

 

Le comité des fêtes vous souhaite de très bonnes vacances et beaucoup de repos 



Du côté de nos commerçants 
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A Pâques, comme c’est la tradition, nous avons distribués des œufs en chocolat à 
notre clientèle.   

 

 

A la fête des mères, nous avons offerts des plantes 
à chaque maman. 
 

 

A la fête des pères, les papas  se sont vus remettre 
un porte carte. 
 

 

 

Cette année, l’association LE ZENITH participera activement à la journée 
JNPC, qui se déroulera le 13 octobre. 
Deux actions sont au programme. 
Le matin, sur la place de Zégerscappel, il y aura une distribution de viennoi-
series et de café. 

 

Puis le soir, à partir de 19h30 à Wormhout, repas convivial autour d’un 
cochon à la broche ( une bonne occasion de faire ou refaire connais-
sance ). 
Notez dès à présent la date sur vos agendas. 
            

            

            

            Nous vous souhaitons 
de très bonnes vacances. 
Pour le Zénith    Laurence BERTELOOT 

Venez profiter des soldes  
dans votre Magasin Tendance 

 

Congés d’Eté  
du vendredi 27 juillet au lundi 6 août inclus 

  

Horaires d’Eté  
ouvert de 8 h à 13 h   
du mardi 7 août au dimanche 26 août  

Les ateliers reprendront la 2ème quinzaine de 
septembre. 
Vous pourrez suivre le calendrier sur le site de 
Zegerscappel. 
 

Bonnes vacances à Tous. 
 

 



samedi 21 juillet  
à partir de 20 h 

petite restauration sur place 

 

mercredi 15 aout  
20 h 

petite restauration sur place, 
 

Les stands , avec toujours plus de produits du terroir ....  
 

du samedi 28 juillet à 11 h  
au jeudi16 août inclus 

Pour vos manifestations  :  
Confection de vos gâteaux 

Location de pompe  à bière 





Ça s’est passé à Zegerscappel... 

Banquet des aînés   
Samedi 28 avril 2018 

Fête du village 

Vendredi 8 juin 2018 

Brocante 

Vendredi 17 juin 2018 

Fête de l’école 

Samedi 23 juin 2018 



Du côté de la bibliothèque 
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Le 3 avril, les bibliothécaires ont échangé 200 livres à la MDN (Médiathèque Départementale 
de BAILLEUL). 
 

Le 30 avril, Téraise est venue raconter des histoires aux enfants de 4-5 ans du centre de loisirs 
et leur a parlé du loup dans la forêt  qui avait toujours faim, du Petit Chaperon Rouge, de 
Boucle d’Or et des 3 ours, et du Petit Poucet. 
 

L’exposition « CICATRICES DE GUERRE » de la MDN, qui évoque divers points de vue de 
la Première Guerre Mondiale, a beaucoup intéressé le public et les classes, notamment les 
CM2.  
Vous pouvez emprunter la BD à l’origine de l’exposition. 
 

Tous les 15 jours, la navette de Bailleul a apporté les livres demandés par le public ou l’école. 
N’oubliez pas que  la bibliothèque est ouverte à tous et qu’il n’est pas trop tard pour inscrire 
votre famille en 2018, pour la modique somme de 5€. 
Nous vous conseillerons et ferons de notre mieux pour satisfaire vos désirs. 
D’autant plus que les vacances approchent : 
 ce sera ainsi l’occasion de glisser quelques livres dans votre valise… 

 

Savez-vous que la bibliothèque est abonnée à 3 revues ? 

ÇA M’INTÉRESSE, AVANTAGES et MAXI CUISINE 

 

Et que vous pouvez aussi y trouver des informations sur votre village ? 

 Photos et documents d’autrefois, Klakke, sur les habitants de Zegerscappel, sur la région 
(contes et légendes, cuisine, églises, villages patrimoine, Jeanne Devos)  
et même un dictionnaire de flamand ! 
Vous trouverez sur le site du village les achats, les expositions, les évènements à la biblio-
thèque. 
 

 

A  partir du mercredi 11 juillet, la bibliothèque sera ouverte une fois par semaine : 
 le mercredi matin, de 10h à 11h30. 
 

 

 

 

 

 

 

Nous vous souhaitons un bel été 2018. 
 

                                          
Téraise, 

Blandine, Betty et Anaïs 

 



Du côté de nos écoliers 
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Fête de l’école :  
 

La kermesse annonce pour les enfants la fin de l’année et l’approche de vacances méritées. Cette 
année, le thème était celui des vacances.  
La fête de l’école est un moment de partage convivial et joyeux avec les familles, les enfants, les 
enseignants et le personnel de l’école.  
Cette fête ne pourrait être une réussite sans le soutien de la municipalité, de l’association Zoé et des 
parents d’élèves.  
Un livre de prix a été remis à l’ensemble des élèves. Les CM2 sont partis avec un dictionnaire.    

Retour sur les activités de cette année :  

* Visite de la Maison du Marais à St Omer pour le CP/CE1 et CE1/CE2 

* Spectacle de Marionnettes Mariska pour les maternelles 

* Représentation au Théâtre Sébastopol à Lille « le Petit Prince » pour 
les CE2/CM1 et les CM2 

* Sortie au Cinéma Sportica pour les CP/CE1 et les CE1/CE2 

* Spectacle de la compagnie Monde et Nature pour les maternelles 

* Sortie au cirque Gruss à Dunkerque pour les classes de MS à CM2 

                                                       

* Visite et atelier au Musée de l’Estampe Originale à 
Gravelines pour les CP/CE1 et les CE1/CE2 

* Sortie au Musée Portuaire de Dunkerque et au Ca-
mélus à Ghyvelde pour les GS/CP et CP/CE1 

* Sortie char à voile et visite du Musée Portuaire de 
Dunkerque pour les CE2/CM1 

* Visite du Château de Chantilly et des clairières de la 
Rethonde s pour les CM2  

* Découverte des animaux à la ferme Ledein à Crochte 
pour les TPS/PS 

* Journée découverte de la nature au Centre Education 
Nature du Houtland pour les MS et les GS/CP 



De nombreuses activités sportives ont également été organisées par l’USEP tout au long de l’année. :  
 

Cross à Leffrinckoucke 

Course longue à Zegerscappel 
Corde à sauter à Wormhout   
Football à Zegerscappel 
Athlétisme à Herzeele 

Handball à Hazebrouck 

Basket-ball à Bollezeele 

Danse à Drincham 

Jeux avec partenaires à Zegerscappel 
Rallye photo à Ledringhem 

Préparation de la rentrée scolaire 2018 - 2019 :  
 

La prochaine rentrée scolaire pour les élèves aura lieu le : 
Lundi 3 Septembre 2018 

Inscriptions :  
 

1ère étape : 
Il faut vous présenter en mairie pour effectuer l’inscription avec le livret de famille et  
le certificat de radiation si votre enfant change d’école.  
  

2ème étape :  
Il faut vous présenter à l’école au plus tard avant la fin juin avec :  

le livret de famille 

le carnet de vaccination 

le certificat d’inscription fourni par la mairie 

le certificat de radiation si votre enfant change d’école. 
 

L’équipe enseignante et toutes les personnes qui participent à la vie de l’école vous souhaitent de joyeuses 
vacances. 



 

Et oui votre maison d'assistantes maternelles est toujours ouverte depuis 7 ans déjà. 
Nous accueillons vos bout'choux du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. Petits et grands ( à partir de 2 mois 
et périscolaire) . 
Au programme diverses activités manuelles, promenade et plein d'autres surprises sont au rendez vous. 
Venez nous rendre visite au 3 chemin de cassel à zegerscappel. 
Téléphone : 03/28/20/45/89 ou 06/86/61/34/12 

 

Jennifer et Aurélie 

Les vacances arrivées, une année qui se termine… 

Avec l’association ZOE, nous, parents, nous rassemblons pour permettre à l’école d’offrir le meilleur à nos en-
fants. Ainsi, grâce à nos différentes actions et aux fonds qu’elles nous ont permis de récolter, nous avons pu 
participer au financement des sorties éducatives de tous les enfants cette année à hauteur de 2700€. Nous ré-
pondons également favorablement à la demande des enseignantes des classes de maternelle pour l’achat de 
nouveaux jeux pour environ 300€ et enfin, nous participons, à hauteur de  1000€, à l’achat d’un tableau blanc 
interactif. Cet équipement numérique favorise l’interactivité, le travail collectif et la mémoire de la classe ; il 
permet aux élèves, encadrés par leur professeur, de se familiariser au jour le jour  à l’environnement informa-
tique, à l’utilisation d’un traitement de texte, à la recherche sur internet. 
Une année qui se termine pendant laquelle nous avons pu compter sur de nombreux soutiens au sein du vil-
lage : la mairie nous prête des salles et du matériel, nous aide dans les démarches ; les commerçants, notam-
ment la boucherie talleux et Cocci market, s’adaptent à nos imprévus ; les enseignants pâtissent et comptent 
avec nos enfants et la garderie les guide dans la réalisation de décorations ; Brigitte et Robert Coppin animent 
notre loto et nous trouvent un château gonflable... 
Les vacances arrivées , une année qui s’annonce… 

Avec l’association ZOE, nous voulons réunir tous les parents d’élèves et être le plus représentatif possible. Il 
s’agit de trouver les moyens de financer une école vivante, dynamique, innovante, solidaire, ouverte sur le 
monde. Il s’agit aussi d’être porteurs d’idées, de propositions, et de défendre les intérêts de nos enfants. 
Dès l’automne, nous reprendrons l’organisation de la brocante couverte et nous avons prévu également de pro-
poser un bal folk. Soutenir ces évènements, c’est soutenir l’association et donc l’école du village et ses 185 
élèves. Alors à bientôt ! 
Elie Bodèle. 

ZOE 

La Maison des Kindjes 



 

 

 

 

 

 

POUR UNE ALIMENTATION SAINE 

 

Le 5 juin dans le cadre du « Printemps Bio », l’AMAP (Association pour le Maintien de l’Agriculture Pay-
sanne) les Champs Penel a proposé une animation aux enfants de la cantine scolaire de notre village. L’objec-
tif de notre intervention était de sensibiliser les enfants à 
l’importance de manger des produits sains, bio et cultivés lo-
calement. En effet, depuis deux ans, notre maraicher bio, Pa-
trice Devriendt, livre chaque semaine à la cantine, quelques 
légumes de saison issus de sa production, offrant ainsi à nos 
écoliers des aliments de qualité. 
 

Des ateliers sur les 5 sens, préparés par deux de nos béné-
voles (Dorothée et Monique), ont été présentés à  plus d’une 
trentaine d’enfants : 
- Toucher, sentir et goûter différents légumes et plantes aro-
matiques  
- Observer ces légumes dans les tableaux d’Arcimboldo. 
- Ecouter la « Mère Jardin » extrait de la pièce de théâtre ‘’Debout’’ de Nathalie Papin. 
 

 

Les enfants ont manifesté un vif intérêt à découvrir ou redécouvrir les légumes « naturels » et « sans produits 
chimiques » comme ils disent. Cette action est prometteuse au vu de l’intérêt 
manifesté par les élèves de l’école Dominique Doncre et par les adultes pré-
sents. Cette première rencontre débouchera, peut-être, sur un travail plus ap-
profondi avec les enseignants. 
 

Cette animation, organisée en partenariat avec la commune et le producteur, 
répond à plusieurs objectifs de l'Association : Soutenir l'activité paysanne de 
proximité / Favoriser les circuits courts / Faire la promotion d'une alimenta-
tion de qualité et écologiquement saine. Elle anticipe également la future loi 
"pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et ali-
mentaire et une alimentation saine et durable" instaurant 50% de bio dans les 
cantines à l’horizon 2022. 
 

 

 

 

Contacts & Infos : amapleschampspenel.blogspot.fr/ ou amapleschampspenel@gmail.com 

 

Dorothée Pennel – Monique Marquis – Yannick Fourny 

 

Crédit Photos : André-Louis Fievet Journal des Flandres 

AMAP les Champs Penel 

mailto:amapleschampspenel@gmail.com
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Le 5 juin , nous sommes allés à Gand , nous avons fait une croisière sur les canaux pour découvrir 
la jolie ville , les 47 participants étaient heureux de cette sortie ; voici quelques photos de cette jour-
née . 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

Dates de nos prochaines rencontres au Club  
 

28 juin , 26 juillet , 30 août , 27 septembre . 
 

    Evénements importants 

 

Le 4 juillet , Concours de Belote , organisé par le Club de l’Amitié et de la gaité de Générations 
Mouvement de Bollezeele , espace Jules Dehaene. 
 

Le 24 août , Générations Mouvement , Secteur de Dunkerque , organise la visite d’un paradis sur 
terre :PAIRI DAIZA  le plus beau parc zoologique de Belgique. 
Le prix pour la journée est de 75€ pour les adhérents et de 82€ pour les non adhérents. 
Si vous êtes intéressés , il faut vous inscrire et avoir payé à notre trésorière Anne-Marie pour le 5 
juillet. 
 

Le 8 septembre , Notre Club organise un concours de Belote. 
 

Le 11 septembre , Le Club de Steene nous invite à un voyage à Amiens : visite des Hortillonnages 
et de la cathédrale , repas sur un bateau . Le prix est de 63€. 
 

Le 12 septembre , Repas annuel du Club , au Soetinvald à Esquelbecq , comme l’an dernier, il y a 
une participation de 16€ pour les adhérents et de 38€ pour ceux qui souhaitent nous rejoindre , nous 
les accueillerons avec grand plaisir . Animation « OLIVIER ». La participation est à payer le jour 
du Club le 26 juillet ou chez Anne-Marie avant le 15 août. 
 

Le 6 octobre , le Club de Wormhout nous invite à son repas annuel au Soetinvald à Esquelbecq 

A partir de 12 h , animé par « Jérome Alder » le prix est de 40€ . 
Ce sera à payer au Club le 30 août , ou bien chez Anne-Marie avant le 10 septembre . 
 

Le 13 octobre , A Pitgam , Concours de Belote par le Club de la Mare . 
 

      Myriam Platiau  secrétaire 



Gym et Détente 

La saison 2017-2018 s’achève ! Le samedi 26 mai, la fête du club fut un succès avec le spectacle des en-
fants l’après-midi et la soirée dansante le soir (danses en ligne et en couple). 
 Gym et Détente reprendra toutes ses activités dès le 10 septembre 2018 !!  L’association vous propose 
diverses activités : danse, gym douce, gym dynamique, zumba, sans oublier les enfants !!!!Venez nom-
breux et nombreuses !! 

Compte-rendu de l’assemblée générale 

Mme Vandenbussche ne préside plus le club. 
             
Ce lundi 25 juin a eu lieu l’assemblée générale du club Gym et Détente. Une quaran-
taine d’adhérents était venue par leur présence témoigner l’intérêt et le soutien qu’ils 
portent au club. 
La présidente Marie-Claude Vandenbussche remercie d’abord les bénévoles du bureau 
pour leur aide au fonctionnement du club :  
Mme  Guegan trésorière, Vannobel secrétaire, ainsi que tous les membres du bureau 
pour leur aide  à la logistique et leur soutien moral. Les 11 cours hebdomadaires, la fête du club, ont eu du 
succès et sont reconduits à l’identique en septembre. Elle remercie aussi les acteurs des marches pour leur 
investissement à la découverte des parcours. Les 6 animateurs sont, à leur tour, remercié pour leur profes-
sionnalisme, ponctualité et bonne humeur communicative. 
 

Mme Vandenbussche annonce son désir de quitter la présidence du club qu’elle a dirigé durant 12 ans. Pré-
sident n’est pas un rôle de figuration, un titre honorifique. Elle fait alors le bilan de ses différentes actions. 
 D’abord l’agrément et la reconnaissance de Gym et Détente par le ministère de la Jeunesse et des sports en 
2007. Puis, cette même année, la création des cours de country. 
En 2009, l’initiation au djembé pour adultes et enfants, un cours de détente pour tous (pour personnes 
moins sportives ou plus âgées), un cours de Pilates relaxation et 2 séances de baby gym furent créés. 
En 2010 des cours de natation pour adultes à la piscine de Cappelle sont organisés ainsi que des cours de 
danses africaines, la marche hebdomadaire le lundi et une séance de yoga le jeudi. 
 Le club compte alors 300 adhérents. 
 

 



En 2012 on peut suivre à Zégerscappel un cours de zumba et de Street dance pour les jeunes.  En partenariat 
avec la municipalité d’Esquelbecq un cours de gym a lieu salle de la chênaie.  16 cours par semaine sont 
alors proposés et il y a 400 adhérents. 
En 2014 un cours de danses en ligne est proposé. 
Tout cela ne s’organise pas sans problèmes. 28 animateurs ont été contactés et ont travaillé dans le cadre des 
activités régulières ou de stages durant ces années. A cela s’ajoute des problèmes d’assurance, de salles, 
d’animateurs absents. 
Les membres du bureau vous témoignent de leur soutien moral et aident à la logistique mais c’est toujours 
la responsabilité du président qui est engagée. 
 

« Pour un bénévole, la reconnaissance est un puissant facteur de motivation et donc, la mienne fond 
chaque année un peu plus. Un peu plus de reconnaissance durant ces 12 années de présidence m’aurait en-
couragé davantage. La lassitude diminue votre entrain d’entreprendre. 
Je prends donc une nouvelle retraite.  
Je reste disponible pour aider le club, quand ce sera nécessaire »  
 

Les cours reprendront le 10 septembre. Bonnes vacances à tous et revenez en forme pour profiter des activi-
tés de Gym et Détente. 
 

Le nouveau bureau est composé de : 
Présidente Mme GRUWE Evelyne 

Trésorière Mme GUEGAN Jocelyne 

Secrétaire Mme VANNOBEL Alice 

Membres : Mme DEMOL Catherine, Mme BOGAERT Christiane, Mme GABORIT Viviane, Mme PETI-
PREZ Françoise, Mme DESCHODT Marie-Christine, Mme VANDENBUSSCHE Marie-Claude 



Saison 2018-2019 
REPRISE LE 10/09  

 

ADULTES & ADOS         

 

LUNDI         

  

MARCHE de 9h30 à 11h30 (voir calendrier) 
POSTURAL BALL avec Dorothée 
Salle des loisirs , Zégerscappel     

2 cours à votre choix 18h à 19h     

    ou 19h à 20h     

          

     

MARDI avec Maryvonne  

STRETCHING 9h30 à 10h30  
salle polyvalente Zégerscappel  
 

MERCREDI avec Christian     

DANSE EN LIGNE* 09h30 à 10h30    

salle Polyvalente , Zégerscappel    

(Salsa, Samba, Madison etc…)       

ZUMBA avec Eva 

19h à 20h salle polyvalente ,Zégerscappel   

      

JEUDI avec Jean-Marc 

YOGA 9h30 à 11h salle des loisirs Zégerscappel  
FITNESS avec Emilie  
(step , LIA , cardio , Beatfit) 
de 19h à 20h salle polyvalente Zégerscappel  
 

VENDREDI avec Maryvonne 

GYM , renforcement musculaire 

de 9h20 à 10h20  
salle de la chênaie ESQUELBECQ  

 

COTISATION : 65 € Multi-activités 

pour activités sur Zégerscappel et Esquelbecq 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENFANTS  
 

MERCREDI 
 

EVEIL SPORTIF avec Dorothée 

de 10h30 à 11h30  
salle des loisirs (3 à 6 ans ) 
Zégerscappel 
 

INITIATION GYMNIQUE  
avec Dorothée 

de 14 h à 15 h 30  
salle des loisirs (6 à 13 ans) 
Zégerscappel 
 

DANSE MODERNE ET LATINE 
avec Dorothée 

de 16 h à 17 h de 6 ans à 9 ans 

de 17 h à 18 h à partir de 9 ans 

salle polyvalente Zegerscappel 
        

  

 

COTISATION :  
52 € Multi-activités 

 

 

 

 

 

 

 

INSCRIPTIONS: 15 mn avant la séance 

Prévoir certificat médical+3 enveloppes timbrées avec adresse 

*les activités et leurs horaires pourront être modifiées selon le nombre des inscriptions 



JUJITSU 

Le 16 juin, la saison s’est clôturée par l’assemblée générale, suivie de la remise  des ceintures aux promus . 

Les inscriptions pour la prochaine saison auront lieu début septembre  
à la salle multi-sports rue du Maréchal Leclerc. 
Les dates seront communiquées ultérieurement. 
CHEQUES VACANCES ET COUPONS SPORT ANCV ACCEPTES  



Omnisports et Loisirs 

Section : Tennis  

Section : Tennis 

de table 

Section : Au Fil du Temps 

Ateliers créatifs 

 

     Venez retrouver le plaisir de partager, 
     échanger et créer ensemble. 
    A la rentrée du 11/09/2018 

      
     Salle des associations 

     tous les mardis de 14h à 17h30. 
      
     Ateliers (couture, tricot, crochet) 
     broderie, macramé, cartonnage 

     doudous, feutrine etc... 
 

Contact au 06 73 27 32 76 

Pour les vacances d’été, il est toujours possible de s’inscrire au Tennis  
 

Adressez vous chez   
Edith DEVULDER mercerie 22 grand place 

Tél 03 28 68 92 85   
 

Suite aux dégradations récentes des installations du terrain, des contrôles de li-
cence seront effectués plus régulièrement sur le court. 
 

Merci de votre compréhension.  

Ados et Adultes  
Entraînement  : 
le lundi de 18 h 30 à 21 h  
le jeudi de  18 h 30 à 21 h  
 

Enfants  
Entraînement  : 
le mercredi de  14 h à 16 h  salle polyvalente 

 

Le club a fini 1er en départemental 4, et monté en départemental 3 a fini 2ème. 
 

Les matchs de compétition championnat UFOLEP reprendront en septembre 2018. 
 

Pour plus de renseignements contacter  :  
Jean Jacques MACAUX 

06.70.03.46.61 

03.28.68.91.77 



Section : Majorettes 
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BON A SAVOIR 

 

 

EGLISE SAINT OMER DE ZEGERSCAPPEL 

 

Dimanche 15 juillet à 10 h 30  clôture de la neuvaine 

Dimanche 2 septembre à 11 h  ducasse 

Dimanche 23 septembre  à 9 h 30 

 

  

 

  

 

Nettoyage de l’Église 

 

Un moment de convivialité et de par-
tage lors du nettoyage de l’église en 
avril 2018… 

 

Merci à l’ensemble des bénévoles 
d’avoir pris un peu de leur temps pour 
embellir notre église, notre patrimoine 
local. 
 

 

Neuvaine à la chapelle de la Cloche : 
 

 les 9 – 10 – 11 – 12 – et 13 juillet messe à 9 h 

 le 14 juillet messe à 10 h à la chapelle 

 

  le dimanche 15 juillet messe de clôture de la neuvaine  
 à 10 h 30 en l’église saint Omer 

 

 Nettoyage de la chapelle le lundi 2 juillet dès 9h 

Journée du patrimoine  
le 16 septembre  

  11 h visite guidée de l’Eglise avec Mr Jean-Pierre REYNOT  
 libre de 15 h a 18 h 

Merci Anne Marie : notre responsable du nettoyage et du fleurissement de l’église. 

Horaires en Juillet et Août (du 9 juillet au 31 août) 
 

La Mairie : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h  
 

Agence postale communale : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30    
 

Bibliothèque : le mercredi de 10 h à 11 h 30 




